
Saisie de la demande d’affectation post 3ème en lycée ou lycée professionnel 

Date limite le 31 mai 2022 à respecter obligatoirement (fermeture du serveur) 

Etape 1 : connexion au service Educonnect avec les codes  

 

 

 

 

 

Cliquez sur l’icône ci-dessus 

 

Etape 2 : service affectation 



 

 

Cliquez sur : Mes services 

 

 

 

Choisir le menu : affectation 

 



 

 

Cliquez  

 

 

Etape 3 : choisir son affectation 

 

 

Choisir une formation par exemple :  seconde générale ou seconde professionnelle               cliquez 

Choisir une ville du lieu de formation : La Seyne sur mer par exemple 

 



 

 

 

Choisir la classe dans le lycée souhaité                                                        cliquez pour ajouter le choix 

 

Etape 4 : validation 

 

 

 

Pour terminer, n’oubliez pas de valider vos demandes et de télécharger le récapitulatif. 

Vous pouvez faire 10 choix maximum, dans toute la France. Attention pour les affectations en seconde générale, 

le dernier vœu est obligatoirement le lycée de secteur c’est-à-dire le lycée Langevin de La Seyne sur mer. 


